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2. La sentence du tribunal est motivée. Elle est définitive et obligatoire pour les 
Parties au différend. 

3. Tout différend qui pourrait surgir entre les Parties concernant l'interprétation ou 
l'exécution de la sentence peut être soumis par l'une des deux Parties au tribunal arbitral 

qui l'a rendue ou, si ce dernier ne peut en être saisi, à un autre tribunal arbitral 
constitué à cet effet de la même manière que le premier. 


